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Observations du Secretariat 8xecutif c,u Comi ts de Liberation 

sur le Rapport de la Mission designee pa:c:_. la Set:retaire 

general administraUf pom: examiner la oomp·Gabj}i te du Comi te 

de Liberation au t:.. ·ere de l '·Exercice F_~_er 1211/1972 

(Doc. FB~l/8 _(XIV)l 

Le rapport preci te a ate, pour L' premiere fois, porte 

a 1 1 attention des haUts fonctionnaires dee S,,cretariat Executif 

du Comite de Liberation le 3·j janvier 1973 ,·ers 17 heures apres 

avoir eta communique aux Membres Residents L~ Ccmite oonsultatif 

sur les Questions Budgetaires et Financ:·.eres. Il est tres regret

table que le Secretaire general administratif n 1ait pas demands 

1 1opinion du Secretariat executif quand la Mission lui a soumis 

le document original. 

Si le Seoretaria·c e:x:ecutif avai t eu 1 1 occasion de faire 

oonna:Ltre ses vues et ses ob,;ier'rations plus ·tot, il n 1 aurai t pas 

eta neoessaire que le Seoretaire general soume%G le rapport 

sous sa forme aotuelie. N eanmoins' no·.ls ferons a.e not re mieilx 

pour refuter toutes les allegationfi figurant cianr; ce rapport 

dans la mesure des moyens don-'.; nous dic:poc'.~ns ici a Addis-Ababa. 

2. Nous sommes contraints de meni:ionnex- que le rapport de la 

mission regorge ?-es fai ts deformes, d 1 allus:Lon;J malveillantes 

et d'insinuations qui portent atteinte non seulement aux fonotion

naires du Secretariat e:x:ecutif, mais aus .. J. ii certaines institutions 

et gouvernements d'Etats membros du Comito Qe liberation. En tout 

oas, las membres de la Commission ne semblent pas tenus a <3'tra trop 

au serieux puisqu 1ils reoonna.Lssent au parag::-aphe 9 de leur rapport 

que e1e temps qui nous etait imparti ne nous pdrmettajt pa3 de 

presenter un rapport pretendant refleter la situation e:x:aote de 

la oomptabili te du Secretariat du Comi ·ta de Coordination pour la 

liberation de l'Afrique pour l'annee budgetaire 197-1/197211 • • 
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3. Le 2 fevrier 1972, les representants du Secretariat 
exeoutif 'lnt au l 'occasion de presenter -..-erbalement, point par 
point, des observations sur le rapport, et ont distribue, au 
cours de leur intervention, des documents pertinents aux membres 
du Comite oonsultatif pour les aider a mieux oomprendre leurs 
representations. 

4. Comme l 'a demands le Comi te Consul tatif on trouvera ci-dessous 
lea observations du Secretariat exeoutif fournies point par point 
sur le rapport. 

I. Construction d 1une annexe (pp.22 a 26) 

5. Il est vrai que le Secretariat executif a regu du Comite 
de Liberation une somme de 2.500 Livres Sterling en 1971 destinee 
a la construction d'une annexe au batiment aotuel abritant ses 
bureaux oar son_personnel augmente de jour en jour. A l'origine 
oette somme de 2. 500 Li vres Sterling aurai t eta prevue pour la 
construction d 1un batiment en bois. Malheureusement, le Gouverne
ment hote s'est categoriquement oppose a l'edification d'un 
batiment de oette nature a pr0ximite du Secretariat. En outre, 
1 1architeote, le geometre et 1 1ingenieur uruain se sont tous 
rallies au Gouvernement pour nous mettre en garde contra toute 
infraction aux reglements en matiere de const:iruotion et nous ont 
oonseille de oonstruire plutot un batim~nt endure qui serait, a 
la fois, de longue duree et garanti contra 1 1inoendie et les 
inseotes et qui en meme temps satisfairait a certaines conditions 
d'ordre eoonomique et de seourit~, Il convfent de mentionner que 
oe batiment devait abriter des bureaux et une salle de conference 
pour le,s reunions du Comi te. 

6. Dans ces conditions, et comme il fallait d 1urgence disposer 
de ces looaux dont la construction avait regu 1 1 aocord de principe 
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du Comite de liberation, et etant donne le grand retard qui 

aurait ate cause en retardant la construction de 1 1annexe pendant 

12 mois afin d'attendre la prochaine session budgetaire du Comite 

de li:•aration, le Secretaire e.xecutif s 1est mis en rapport avec 

le President de la Co~mis~ion Permanente des finances P'ur 

obtenir son autorisation d 1engager une depense exoedentaire que 

du reste la C~mmission n 1aurait pas manqua de prevoir en approuvant 

les estimations provisoires. 

7. En tout cas, le Cami te de Liberation a ratifie a sa 

session ordinaire tenue a Accra en janvier 1973 1 le depassement 

fait au titre de la construction de 1 1Annexe. La construction 

a eta faite par une entreprise denommee Hem Sing & C0 et non pas 

Dobie & C0 (compagnie d 1importation des automobiles Mercedes Benz) 

comme le pretend faussement le rapport de l~ Mission. 

8. Il est fau::: de dire que la construction de l'Annexe n'a 

fait' 1 1objet d 1 aucun contrat. En plus c'l.e l 1examen du document 

relatif au contrat par le verificateur aux comptes internes et le 

Chef du Service des Finances lots de leur visite d 1inspecticn a 
Dar-Es-Salaam en octobre 1972, le Conseil des verificateurs 

externes a, en effet, mentionne la signature du contrat par le 

Seoretaire executif dans son rapport financier sur le Bureau de 

Dar-Es-Salaam au titre de l'exercice financier 1971/1972 (Do?ument 

Cil!/478) paragraphs 7. Si les membres de la Mission s 1etaient donne 

la peine de le demander, on leur aurait remis le contrat comme on 

l 'avai t fai t pou:r; leurs predecGsseurs qui cnt auparavant verifie la 

comptabilite du Comite. 

II. Achat de 10 camions Fiat (Paragraphes 27-34) 

9. Il oonvient de mentionner que la _compagnie·El-Nasr a ete 

depuis 1966 le fournisseur traditionnel du materiel requis par le 

Comite de liberation a la suite de la requete adressee par ce 

dernier a taus les Etats membres de l'OUA pour leur demander 
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de fournir le materiel dont les mouvements de liberation avaient 

besoin. Des trois reponses re9ues, a savoir de J. I Algeria, de 
-

l'Egypte et du N.geria, 1 1Egypte etait le seul Etat membre en 
]. 

mesure ·de pourvoir aux besoins du Comite par le truchement de 

sa compagnie El Nasr(d'importation et d'exportaticn) dont le 

siege se trouve a Dar-Es-Salaam, 

10. ·En arplication d 1une ,decision du Comite de Liberation 

prise en 1971 ohargeant le Seoretariat executif de prooeder a 
1 1aohat de 10 oamions de 8 tonnes pour assurer dans 1 1immediat le 

transport d 'un materiel du FRJ;LHIIO destine au front et qui devai t 

etre utilise avant la saison des pluies, le Comite a done demands 

a la oompagnie El-Nasr de pro ceder diso:reten;ent a 1 1 aohat de oes 

camions par le truohement de la compagnie it3lienne Fiat de Dar-Es

Salaam. 

11. En fait, les aohats du materiel de la oompagnie El-Nasr ou 

tout autre aohat effeotue par son intermediaire se sont reveles 

tres avantageux pour le Comj_te de liberation etant donne que la 

oompagnie accepts.des payments eohelonnes en raison de la situation 

financiers toujours preoaire du Comite de Liberation. Le Comite 

a, par consequent, utilise les services gene~·eu."<C de la oompagnie 

pour se procurer le materiel dans un delai vraiment tres court. 

12. Nous avons estime que pour des ~uestions oomme 1 1 aohat de 

materiel et d'equipement destines aux 'operations de lutte armee, 

et de logistique, il serai t peu. prudent de s 1 adresser direotement 

a des sooietes oooidentales oomme Fiat, oar il axistait un risque 

evident que 09. materiel pourrai t etre truque OU dote de disposi tifs 

dangereux. 

13. Les pieces justifioatives relatj:,.-es a la transaotion, se 

trouvait dans le dossier approprie et a la disposition de la 

Mission. Ces documents parmi lesquels figure le contrat sont 

ioi en notre possession et ont ete montres aux membres du Comite 
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oonsultatif. Etant donne le court delai imparti pour la fourniture 
des oamions par la compagnie, le Secretariat n'avait pas d'autre 
possibilite que d'acheter des camions deja dedouanes car c'etaient 
les seuls camions disponibles ace moment. lnsister pour l'achat 
de vehicules hors taxe aurait ·entrains un retard d'au mains 6 
mois, delai necessaire pour un nouvel arrivage d 1Europe. 

I 
14· Si les membres de la Mission 1 1avaient demands 
ils auraient obtenus les reponses necessaires et auraient pu_ 
const.ater eux-memes que les camions sont utilises par le FilllLII40 

-pour le transport de son materiel militaire entre le port de 
Dar-Es-Salaam et ses fronts du. Sud. Les 10 camions ont ete oonfies 
a 1 1Armee Populaire Tanzanienne qui en prend soin dans un para 
automobile reserve exolusi vement aux kouvements de Liberation 
etant donne que le Secretariat ne dispose pns de place pour 
abriter oes vehioules. Pour oe qui est des frais d 1entretien 
de oes oamions, des faotures de la FIAT TANZANIA Ltd ont eta 
mises a la disposition du Comite oonsultatif, pour verification. 
Ces factures concernent les camions immatricules TZ 1004, TZ 1005, 
TZ 1006 et TZ 1170. En fait, le Secreta:iat executif a, a mainte& 
reprises, demande en vain au Comite de Liberation de lui fournir 
un garage pour abriter ses vehicules. 

15. Cumme preuve de la livraison effective de ces vehicules, 
il suffi t de mentionner que non seulement ils ont ete mis 
en circulation, mais qu 'ils sent aussi assure·s et entretenus par le 
Secretariat pour le Mouve'.Dent benefioiaire FRELHJO. 

16. Le Secretariat ad~ se mettre en rapport avec le President 
de la Commission Permanente des Finances qui est un signataire 
autorise des pieces comptables du Comite parce que le comptable a 
refuse de cooperer pour a.ebloquor les f0nds nou_s pe.r'!lettant 
d'honorer nos obligations envers la oompagnie El-Nasr; or 
celle-ci avai t effecti vement rempli les siennes dans cette transaction, 
et oe, malgre les instructions eori tes d'-1 Secretaire exacutif et 
l'existenoe du certificat de livraison de la marohandise. 
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17 • Il est regrettable qua des hauts fonctionnaires de l 'OUI, 
en mission au Bureau de Dar-Es-Salaam puissant fonder leurs 
conclusions et observations sur des rumeurs extravagantes emanant 
des fonctionnaires subalternes, c'est ie cas au paragraphe 34 du 
rapport de la mission faisant etat d 1une declaration attribuee au 
Verificateur Interne des comptes, qui. d 1ailleurs, lors de l'achat 
de ces camions, n'avait pas encore pris son pus·ce .au Secretariat 
de Dar-Es-Salaam. 

III. ii.chat de 2 ambulances mili tD.ires (Farag. 35-43') 

18. Sur les instructions ecri tes du Secretaire executif, le 
Secretaire executif adjoint (defense) a ete che.rge de mettre 

en execution les decisions de la 18em6 session du Comite de 
L.iberation, a savoir proceder a l 1achat de bateaux pneumatiques, 
du materiel de telecommunication et de deux ambulances conformement 

' 
aux specifications du M.P.L.A. et de F.R.E.L.I.M.o. A cet effet, 
la banque a regu l 1or.dre de remettre au Secr·etaire general adjoint, 
la somme de 10.000 livres sterling. 

19 .• La compagnie El-Nasr a Paris· a eta contactee afin d 'aider a 
cette transaction, etant donne que le materiel militaire ou les 
vehicules mili taires ne peuvent' pour des raisons evidentes, etre 
achetes directement par J.e Comi te de Liberation, a ulie fabrique 
d'Europe occidentale. La transaction ayant.ete faite par 1 1entremise 
de la ccmpagnie El Nasr de Paris, le Comite n'a pas eu a traiter _ 
directement avec la compagnie SAVIEM de Paris. Le contrat d 1 achat, 
indiquant que la transaction s'est faite entre les suooursales 
de Paris et de Dar-Es~Salaam de la NASR, a eta soumis, pour exa~en, 
au Comite coneul.tatif. Il eist dommagc que la Mission n'ait pas 
pris la peine de parcourir le dossier se rapportant a cette affaire, 
ou tout au mains qu 1elle n 1ait pas demands d 1examiner ce document. 
Le Secretaire general adjoint a verse sur le champ la somme de 
4.800 livres sterling a la NASR a Paris en paiement de la moitie 
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du montant total, la difference devant etre reglee a la livraison 

des deux ambulances. Le reglement du solde a ete effectue au 

moyen d 1un virement bancaire emis a la demands du Secretaire 

-executif par la banque de Tanzanie, au benefice de la compagnie 

El Nasr. 

20. Des raisons satisfaisantes ont et8 fournies par le Secretariat 

exeoutif a la Banque de Tanzanie au sujet de la necessi te de regler 

les paiements des transactiods ooncernant la fourni ture de materiel 

achete a l'etranger, au moyen d 1un virement bancaire au benefice 

de la oompagnie El Nasr. 

21. Le Comi. te consul tatif a pu voir des regus officials et 

d'autres documents oonoernant le remboursement du pret oonsenti au 

Secretaire executif adjoint de la Defense, prouvant que oe rembour

sement a ete effeotue en devises etrangeres prises sur son oompte 

exterieur. Cela refute categoriquement les declarations salon 

lesquelles une partie du remboursement aurait ete fait en monnaie 

looale. Il est difficile de comprendre pcurquoi la mission n 1a 
' 

pas interroge le Secretaire exeoutif adjoint a oe sujet1 alors 

qu'il se trouvait au Bureau au moment de l'enquete. Il est 

aussi dommage que la mission· se soi t si totalement fie aux decla

rations de deux fonctionnaires subalternes, et ne se soit pas 

renseigne aupres du Secretaira exeoutif adjoint charge de l'admini

stration et des finances. 

22. Le Comite consultatif a aussi pris connaissance d 1une lettre 

datee du 9 mai 1972, ecrite par l'ancien Secretaire general, et 

adresse au Secretaire executif adjoint, demandant une verification 

complete de toute la transaction. Dans cette lettre, il est dit 

"Le controleur interns en chef de l'OUA a examine le regu N° 417 

date du 26.8.71 et m'a confirms que la somme engages a ete 

remboursee sur votre OO)llpte externe. L 1erreur comise par le 

Controleur interns est tres regrettable, et je lui ai demanda 

d'etre a l'avenir plus vigilant". 
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IV. Foire commeroiale panafricaine de Nairobi (Farag. 44-54) 

23. En reponse a 1 1invitation fai-Ge au Comite de Liberation de faire 

participer les mouvements de Liberation a la. premiere Foire commeroiale 

panafricaine, le Comi ts de liberation a dorms, a sa 19eme session, 

son.accord, au Secretariat executif, pour le versement d 1une somme 

de 10.000 livres keniannes comme participat~on a cette foire. On 

a fixe oe montant en se fondant sur des estimations provisoires 

soumises au Comite par le Secretariat exuou+,if et en partant de 

l 1hypothese que la participation des Mo~vem~nts de liberation a la 

Foire serait limitee et qu 1il n 1y aurait qu'un seul pavillon 
' pour tous les Mouvements de Liberation. Au contraire, la parti-

cipation a ete finalement tres active, et chaque mouvement a 

demands un P>villon, 25 mouvements ont .eta representes oe qui a eu 

pour cunsequence un depassement des previsions budgetaires. 

24. Le Secretaire executif adjoint charge de 1 1 administratio:1 

et des finances a qui le Secretaire exeoutif a confie le soin 

d 1 assurer 1 1 organisation du pavillon des Mouvements de liberation, et 

leur participation a agi selon lee directives et avec l'approbation 

du Secretaire executif, a chaque etape de l'organisation de cette 

faire. 

25. Le Secretariat executif a eta represents, sur instruction 

du Secretaire executif, par six fonctionnaires seulement, a savoir 

Mr. Magombe, Secretaire executif, Mr. hdesoia, Secretaire executif 

adjoint charge de 1 1administration et organisateur de la Faire; 

M. Sidky, ·Secretaire executif adjoint (Dlfense); M. Gunzar, J.fme 

Magani et Mme Munanka (Secretaires anglais et fran9ais servant d'agents 

de liaison). L'ancien Secretaire general de l'OUA avait ajoute sur 

place le Scus--<l.irecteur du Bureau de Conakry, M. M'Bemba po:i.r renforcer 
la delegation du PAIGC de 1 1Afrique de 1 10uest. 

26. Un per diem a ate donne aux six fonctionnaires et aux 

repr8sentan1B des Mouvements de liberation, et leurs notes d 'hotel ant 

ete reglees avec l'approbation du Seoretaire executif, etant donne 
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qu'en une occasion telle que la reunion du Comite, OU des evenements 
similaires ayant lieu en dehors de Dar-Es-Salaam, la pension et le 
logement des delegues doivent etre payes et qu'ils doivent reoevoir 
en plus.la moitie de leur per diem. Or, a oette occasion, tous las 
fonotionnaires du· Secretariat ont re9u.leur per diem complet avant 

qu'il n 1ait eta decide de regler lea f~otursa d'b8tel et de leur 
verser aeulement la moitie du per diem. 

Le Seoretaire executif a fait remarquer aux verifioateurs 
des oomptes, chaque fois que le oompte de' la Foire commercials 
ait ate examine, que les benefioiaires de ce paiement rembourseront 
conformement a la decision qui sera prise a ce sujet. Il faut se 
souvenir du fai t que to•ltea lea notes d 'hotel, celles des fonctior..
nairea ainsi qua celles dee combattants de la liberte devaient 
gtre reglees par 1 1Agence de voyage Kearsely, chargee·par le 
Comite d'organisation de la Foire commercials de s 1occuper du loge
ment des participants. Par consequent, 1es participants n 1avaient 
pas a payer leur note individuellement·, et avaient besoin de 
recevoir.une indemnite de sejour. 

.. 
27. En ce qui concerns· M. Bassiouny, du Secretariat general, il 

. faut mentionner qu'il n'a jamais fait partie de la delegation 
officielle du Secretariat executif. Etant donne qu 1il n'y avait 
pas d'autres possibilit.es de logement que celles qui etaient 

.offertes aux participants a la Foire commercials, puisque toua 
lea au,res hotels avaient eta mis exclusivement a la disposition 
des touristes, renvoyes des hotels reserves, 11J, Bassiouny a 
choisi de partager une chambre avec M. Sidky du Secretariat 
executif. On peut remarquer d' apres las details fournis par 1 1 agent 
de voyage de la Kearsely, qua la totalite de la note a ate portee 
au nom de M· Sidky, et la part de la note de M• Sidky devra 
rembourser, si le remboursement est decide, oomme il est dit plus 
haut, ne regarde en rien le Secretariat, qui ne doit pas s 1occuper 
des arrangements faits entre las deux fonctionnaires. Il faut aussi 
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noter, d' apres lee detaili:.• g_ui nous sent _foui'nis, CJ.Ue pendant 
la periode dur<'nt laCJ.'lelle les deux :fonctionnairos ont partage 
une chamb1:e, M. Sidky payait un tarif reduit et.seul !VI. Bassiouny 
a paye le plein tarif apres le depa:'t de W Sidky,, 

28. La declaration de la Mission eelon laCJ.uelle le Secretaire 
executif et ses trois adjoin ts auraient loue dee voi t".-res aux 
fraie de l 10UA, est complet•~11ant fausse, .ltant donne g_ue deux voi tures 
offioiellee du Seoret.:n·:iat ant e"~e amenees de Dar.:.Es-Salaam a 
Nairobi pour l 'uoage. o.G ooc f'onctionnairer;. Des mini--bus ant ete 
louee pour les MouYomonts de lj_beration comma le montre la 

I 

ventilation du releve de compte presents par la Kearsely. 

29. Toutes les reserve.tiono · d 'hotel ayant eta fai tes par le 
Comite d 'organisation C.e la Fui::3 cormnerciu.le J?ar l 1entremi~19 
d 1un agent no!llLle pa~· lui, 1 1 agE>noo Kot1:!:'sel;i', le choix de l 1h6tel 
du Secretaire exeoutif ct des atctrcB fonctionnai:::''3S du Secretariat 
Stai t a la 6..isoretior~. rle l 'n@;cnt. Err. consea .... t:i.ence, J.e Norfolk 
bien g_u 1 Ei·tant U'' hotel ch"~' e. eta ohoi.si pour le Secretaire exeoutif 
en tant g_ue Chef de del.§g,;t.;.on, Das he tels d 1une au·hre oategorie 
ant eta reserves a,ux nutrea fonctionnair0c1 selon leur grade reepeotif. 
M. Ade so la a pref'ere ha1:i. ter che:: des amis a Na.irobi. 

30. Le Seoratariat exocutif a ·ruontre au Gomite oonsultatif 
lee bordereauit de paiemen+. oonoernant ohaCJ.ue reglement, pour 
refuter la dealaraticn sol~a laq_ue:cle les ro9us des paieoente 
auraient ate fai ts sur papier" li brcs, En fai t le Preside.nt de la 
Missi~ a du admettre plus +.ard. -J.e"ant l<.i Cami te consul tatif, 
CJ.US son allegation etai t fe1t'.3f;O·· Chag_ue bordereau da paiement 
a eta signs par lo. beneficiairo ou a ttaoho au document s 'y rapportant. 
Qu!J.nd le dirigeant des deux mouvoruents, le FRELH!O et 1 1 ANG, 
a demande de signer les borci.ereauY t~e pa.ieoent relatifs aux 
membree de ea delegation a la Foiro, il a ate obtenu une declaration 
eorite a oet effet le reoonnaissant. Ces declarations ant eta mises 
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a la disposi ti'on des membres du Cami te Consul tatif'. Si la mission a une 
doute quant a l'authentioite des signatures, ou quant au fait que ohque 
participant a re9u son indemnite de sejour, ells etait libre de se 
mettre en rapport aveo les personnes direot~~ent ooncernees a Dar-Es
Salaam, afin de verifier ces faits, au lieu de mettre en doute la pro
bite et la personnalite d'un haut fonctionnaire. 

31. Il incombe au Secretariat Executif' de s 1 ocouper par 1 1entremise 
de 1 1 agent du Comite d 1 0rganisation, la Kearsely, du transport des 
Mouvements de Liberation si leurs representants doivent parcourir pendant 
12 jours les 20 kilometres qui sepa:I'ent leur hotel du Paro Jamhuri ou 
la f'oire avait lieu. 

32. Salon les·explications donnees plus tard par le Rapporteur de 
la Mission au sujet de l 1 interpretation du paragraphs 46 (f) de leur 
rapport, il a ete demands a l'Organisateur de la f'oire, Mr. Adesola, de 
fournir une preuve banoaire du taux de oharge auquel il a obtenu la somme 
totals de 9,300 livres Sterlings, afin de savo.ir exactement la somme 

utiliseeen Shillings kenians, Les taux qui apparaissent sur les releves 
de compte mis a la disposition du Comite Consultatif sont oeux qu'on 
trouve dans des releves de compte precedemment envoye au Secretariat. 
La Mission ne peut nier avoir examine le releve bancaire relatif a cette 
periods, releve qui confirms les taux auxquels les paiements ont ete f'aits, 

33. Toutes les pieces justificatives concernant toutes les depenses 
sont jointes aux bordereaux de paierrrent qui ont ete soumis pour examen 
au Comite Consultatif. 

• •• /... 12 
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La ventilation de toutes les notes d'hotel a ete fournie par la 

Kearsely et a ete aussi distribuee, Deux pieces qui constituent de maniere 

irr~futable le oontrat ecrit conclu aTec le realisateur du Pavillon, l'en

treprise D.H. Hart Ltd., ant aussi ete mis a la disposition du Cami t8 

Consultatif, L'augmentation du cout a une etape ulterieure de la construction 

du Pavillon est due a la decision d'aider a la construction d 1une chau-

miere village~ise typiquement mozambiquaise, a cote du grand Pavillon du 

Comite de Liberation, pour 1 1 usage partioulier du FRELIMO. L1 0UA n'a eu 

a acheter, aucun equipement. La somme reclamee par 1 1 entreprise D.H.Hart 
' 

comprend le prix du materiel et les frais ocoasionnes par les travaux de 

construction et la realisation du Pavillon, Seul le batiment utilise par 

la PFIZER, fabrique de produits chimiques a ete donne gratuitement par le 

gouvernement du Kenya, et 1 1 0UA n 1 a pas eu a payer pour cela, bien que ce 

aatiment ait du etre reconstruit aux frais de l'OUA pour etre Conforme au 

plan du Pavillon. 

34, La Mission a oommis une grave erreur en considerant la somme de 

5,239,25-Shillings comma une partie de la somme totale de 30.000 Shillings 

versee a titre d 1 avanoe a 11 agence Kearseley pour 1 1hotel et l'hebergement, 

La somme de 5.239,25 Shillings concerne d'une facture qui a ete reglee 

bien avant la foire. oommerciale, et qui oorrespondait aux frais de la 

Mission entreprise par le Secretaire Executif pour la preparation de la 

foire commerciale. Cette somme n' a rien a voir avec les differents oc;mpte's 

deposes pour la reservation des hotels, et le transport. La Mission s 1est 

meme trocpeedans ses calculs qui doivent etre de 35,239,25 Shillings et 

non 32.239 1 25 Shillings. Les bordereaux de paiement qui ont ete presentes 

refutent cette fausse allegation. 

35, Toutes les depenses engagees pour la participation a la faire_ 

oommerciale ont ete reglees; et aucune autre facture n'est attendue, 
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36. La Mission a mentionne des billets delivres a des "personnes non 

denommees" c.e qui est non seulement deliberemment faux mais aussi mal 

intentionnes, La seule "personne non denommee" qui figure sur la facture 
soumise par la Compagnie Ethiopian Air'Lines est Mr, Benyoneeff, 1 1 tm des 

I 

representants du PAIGC present a la foire, 

Cela vient du fait que quand lss noms das participants du PAIGC 

a la faire ne sont pas parvenus au Secretariat Executif au moment du depart 

des f onctionnaires de Dar-Es-Salaam, on a demands a la Comp~nie Ethiopian 
Air Lines d 1 envoyer un certain nombre de billets d 1 avion au now du dirige·ant 

du PAIGC, le regrette Dr. Amilcar Cabral, et de trois autres personnes qui 

seraient deeigneesPar lui. Lorsque la facture de la Compagnie Ethiopian 
·Air Lines a ete pr~eent~e le nom d'tm des beneficiaires des billets n'etait 

pas conriu. Oes billets ont ete delivres par l'agenoe Air Afrique de Conakry. 

37•· Le Secretariat Executif a verse 96 dollars EU; a Mr.Bruce un 
fonctionnaire de l'OUA , a la suite de la demande officielle d'avance 

que oe fonotionnaire a faitepar ecrit du.rant sa mission officielle a 
Dar-Es-Salaam et comme l'y ~utorisait la circulaire du Secretaire general 

Ref. No.PF/162 datee du 9 Deoembre 1971, nommant Mr. Bruce Directeur du 

Pavillon de 1 1 OUA a la faire et demandai t notamment au" Secretariat Exe cut if" 

de preter tout son concours a Mr. Bruce pour le plein succes de sa Mission. 

Pour justifier la remise a Mr. Bruce de ce montant de 96 dollars EU seulement, 
il a eta communique aux membres du comite consultatif la circulaire en 

question ainsi que le telegramme No.30 du 14 Fevrier 1972, envoyes par le 
Chef de '!'Administration, 111'.r. Monze, qui a ete en meme temps President de 
la Mission d 1enquete; dans ce telegramme il etait demands a Mr. Adesla 
d'examiner avec Mr. Bruce la possibilite d 1obtenir du Comite de Liberation 
une assistance financiers fl.UX Mouvements de Liberation pour leur partici

pation a la faire commercials, sur les fonds alloues pour la construction 
du Pavilloh du Comite de Liberation. 

.. ./ ... 14 



~---- ------- -- - - - - --

.... , 

CM/478/Add,l 

Annexe II 

Page 14 

Fonotionnement du Bureau de Coordination (Parag.55-60). La 

seule explication que le Secretariat Executif puisse fournir au sujet 

du "Bureau de_ Coordination Tanzanien" est que 1 1 existence de ce Bureau 

n'a ete connue qu'au debut de 1972 lorsque des demandes ant ete presentees· 

pour 1 1 entretien de son personnei e_t les locau:s:. Ce Bureau faisai t partie 

integrante de l'administration des centres d 1 entrainement et fonctionnait 

grace aux fonds mis a la disposition du Cabinet du Premier Ministre de 

Tanzanie pour 1 1 administration des Centres de forwation de l'Afrique de 

1 1Est. Depuis le ler janvier 1972 le Bureau de coordination fait l'objet 

de demandes distinctes qui 'sont presentees par le Cabinet du Premier 

Ministre et depuis lore elles sont honorees par le Secretaire Exeoutif 

au titre des depenses de fonctionnement et d 1,entretien des Centres d 1 en-

trainemsnt. 

VI. flONSTRUCTION D1 ENTREPOTS DE MATERIEL MILITAIRE 

Equipement (Paragraphe 61-62) 

39) La construction de trois entrepots supplementaires a ete entreprise 

conformement a la decision prise par le Comite de Liberation a sa 19eme 

session: Etant donne la nature militaire de ces travaux; le Secretaire 
' Executif a decide de constituer une commission ad hoc speciale d'appel 

d1 offres dont font partie : le Sacreta1re Executif lui-meme, le Secretaire 

Executif Adjoint (defense et quatre experts militaires).On considers ce 
. . 

projet comrne la suite du projet precedent qui concernait la construction 

d 1 autres entrepots dans la rneme zone. Aussi l'Amana Mining Company qui 

avait deja construit tout un ensemble d 1 entrepots selon des specifications 

particulieres, a-t-elle ete invitee a sownettre un devis d 1apres les 

estimations etc., que 1 1 Amana Mining Corporation a presentees le ·22 Mars 

1972, le Secretaire Ex:ecutif a adjuge le contrat a cette sooiete dans une 

lettre datee du 23 Mars 1972. 

• •• /... 15 
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Ces documents g_ui constituent un accord ecrit, ant ete communig_ues 

au Cami te Consul tatif. Lorsg_ue la ~!ission est allee a Dar-Es-Salaam 

elle a pu acceder au dossier concernant les pieces de cet accord et elle 

a meme pu prendre des photos~copies de oes documents. 

VII. ACHA'I' D1 UNE VOI'I'URE PEUGEOT 504 Paragraphs 63 

40; Le Secretaire Executif a autorise 1 1achat d 1une Peugeot 504 en 

remplacement d 1une Peugeot vieille de six ans g_ui pour des raisons eco

nomig_uEB a fait 1 1 objet d 1 une remise dont le produit a permis d'acheter 

en partie la nouvelle voi ture. La Peugeot 504 sert surt,out a transporter 

les delegations officielles. Comme les representants de 1 1 0UA ou ceux 

des institutions specialisees des Nations Unies telles g_ue l'OMS, l 1 UNESCO 

l'OI'I', la FAO, le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Refugies 

g_ui se rendent souvent au' Secretariat pour negocier les programmes communs 

dont 1 1 interet economig_ue est immens@ dans la lutte pour la liberation. 

41. Il est plus avantageux de posseder un vehioule plutot g_ue de 

louer des Toitures pour transporter ces representants, et ne pensons pas 

g_u 1une depense supplementaire de 316,29 EU.$. puisse etre consideree,comme 

proposition deraisonable et exageree. 

VIII MARCHANDISES LIVREES AU PAIGC A CONAKRY 

Ce g_ui est important pour' le Secretariat Executif c' est g_ue le 

camion 8 tonnes et les autres merchandises g_u faisaient l'opjet de la 

transaction ant ete effectivement livrees au PAIGC. Les lettres du 

regrette Mr. Amilcar Cabral, ancien Chef du PAIGC ecrites peu avant son 

assassinat; ainsi g_ue les lettres du Directeur du Bureau sous regional 

de Conakry accusant reception de· ces merchandises, ant eta communig_uees 

aucmembres du Comite Consultatif. 
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IX MISSIONS ET VOYAGES (p. 68-70) 

CM/ 478/ Add.l 

Annexe II 

Page·l6 

43. Il est inexact de dire, comme la mission le fait, qu'en general 

les f oncticnnaires du Secretariat Executif ne remplissent jamais les 

form~laires de voyage, 

Nous regrettons que le ccmptable ait ma.nque a son devoir en ne 

remettant pas aux ~onctionnaires les formulaires adequates avant et 

apres leur voyage, mais il a ete remadie depuis lors a cette negligea.nce. 

44. Il est regrettable que la Mission ait de nouveau accuse deux 

hauts fonctionnaires de s 1etre rendus·a Conakry en passant par Landres 
' . 

sans apporter a 1 1 appui de leurs allagat:Lons une preuve solids; 

Un billet d'avion en classe economique a ete delivre a Mr. 

Adesola, Secretaire Executif adjoint (Administration), pour lui permettre 

de se rendre en mission, par la voie la plus economique, a Conakry,mais 

ce billet a ete immediatem0nt converti pour permettre a Mr. Ade so la 

d 1assister a la session extraordinaire du Conseil des Ministres qui s 1 est 

tenue a Lagos apres l 1 invasion de la Guinee, puis de se rendre au siege 

a Addis Ababa afin d 1 y avoir des consul tat ions. Ainsi le pE>rdiem destine 

a la mission de Conakry, a ete utilise pour la Conf8renoe de Lagos. 

X. FONDS GEHERAL =Missions et voyages (Parag.75) 

45. Ce n'est qu 1 en oas de necessite urgente, par exemple lorsque le 

Seoretaire General a recemment demands au Secretaire Executif de parti

ciper aux funerailles du dirigeant du PAIGC, que les fonctionnaires sont 

obliges de voyager en empruntant un 1tineraire extraordinaire pour 

atteindre leur destination en temps voulu. 
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46. Les Secretaires Executifs adjoin ts n 1 ont jamais profi te pour 

lsur usage personnel des boissons achetees a l'aide du Fonds General 

de 1 1 0rganisation. Il faut, neamoins, admettre que le Seoretaire Executif 

a donne une reception, a laquelle il a convie tous les combattants de 

la Liberte, des diplomates d 1Etats africains et de pays amis ainsi que 

des sympathisants a la 1 utte de liberation, afin de leur permettre de 

1.iez:. connaissance. 

GRATIFICATIONS (pp.77 et 78) 

47. Les militaires au service du Comite de Liberation ant regu une 

gratification representant 25% de leur solde annuelle conformement aux 

conditions fixees dans leur lettre d 1 engagement. Toutefois, il 

leur a ete verse une gratification de 15% seulement, le Conseil ayant 

decide de reduire la gratification des f onctionnaires contractuels de 

25 a 15%. Il a ete recupere les sommes versees en trop aux experts sur 

la base de l'ancien taux. 

48.. Le Secretariat Ex:ecutif regrette profondement que la Mission 

d 1 enquete s 1 en soit remis dans une large mesure aux representations 

que leur a fait le comptable et le controleur interne sans tenir 

aucun compte, dans des cas tres evidents, des vues exprimees par les 

hauts fonctionnaires responsables •. 

49, Le Searetariat Executif regrette en outre qu•on n'ait pas prevu 

lors de la composition de la Mission d 1 enquete un comptable qualifie, 

et pourtant la Mission avait pour mandat "d 1 examiner la comptabilite 

du Secretariat et du Comite de Coordination pour la Liberation de l'Afrique 

•••• et de presenter un nouveau rapport qui indique la posit'ion exacts 

de la comptabili te de cet organe, •• 11 

50. Le Secretariat Executif approuve toutefois,sans reserve ; la 

declaration que le President de la Mission d' enquete Mr. Menze a faite lui

meme devant le Comi te Consul tatif a savoir que "le personnel du Secreta

riat Executif a du nous induire en erreur "et que" nous avons consigns 

ce q_u 1 on nous a dit 11 • 
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